
Page 3518 Journal Officiel de la République Tunisienne — 13 octobre 2017 N° 82  

Ces augmentations sont réparties au niveau des chapitres de la manière suivante :  
(en dinars)  

Neuvième partie : 
Dépenses de développement sur 
ressources extérieures affectées N° des 

chapitres Désignation des chapitres 
Crédits 

d'engagement 
Crédits de 
paiement 

12 Ministère de l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche 10.812.817 89.658.012 
17 Ministère de l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du territoire 55.708.000 110.053.000 
18 Ministère de l'environnement et du développement durable 10.600.000 9.500.000 
19 Ministère du transport 1.695.000  
23 Ministère de la santé 56.442.000 8.470.000 
25 Ministère de l'éducation 2.894.900 3.400.447 
26 Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique 4.439.000 900.000 

Total 142.591.717 221.981.459 
 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  
Tunis, le 6 octobre 2017. 

Le ministre des finances 
Mohamed Ridha Chalghoum 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 

Arrêté du ministre des finances du 6 octobre 2017, portant publication des taux d'intérêt effectifs 
moyens et des seuils des taux d'intérêt excessifs correspondants.  

Le ministre des finances,  
Vu la constitution, 
Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999, relative aux taux d'intérêt excessifs, telle que modifiée par la loi  

n° 2008-56 du 4 août 2008,  
Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000, fixant les modalités de calcul du taux d'intérêt effectif global et du 

taux d'intérêt effectif moyen et leur mode de publication et notamment son article 5,  
Vu la circulaire de la banque centrale de la Tunisie n° 2000-3 du 27 mars 2000, portant fixation des crédits 

soumis au même taux d'intérêt excessif et des commissions bancaires entrant dans le calcul des taux d'intérêt 
effectifs globaux et détermination des taux d'intérêts effectifs moyens sur les crédits bancaires, telle que modifiée et 
complétée par la circulaire n° 2013-12 du 3 octobre 2013,  

Vu le taux d'intérêt effectif moyen relatif au premier semestre 2017, déterminé par la banque centrale de Tunisie 
au titre de chaque catégorie de concours bancaire. 
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Arrête : 
Article premier - Le tableau suivant comporte le taux d'intérêt effectif moyen relatif au premier semestre 2017, 

pour chaque catégorie de concours bancaire ainsi que le seuil du taux d'intérêt excessif correspondant au titre du 
deuxième semestre 2017.  
 

Catégorie des concours Taux d'intérêt 
effectif moyen (%) 

Seuil du taux 
d'intérêt excessif 
correspondant 

(%) 
1- Leasing mobiliers et immobiliers 9,75 11,70 
2- Crédits à la consommation 8,45 10,14 
3- Découverts matérialisés ou non par des effets 8,66 10,39 
4- Crédits à l'habitat financés sur les ressources ordinaires des banques 7,64 9,16 
5- Affacturage 8,19 9,82 
6- Crédits à long terme 7,04 8,44 
7 - Crédits à moyen terme 7,15 8,58 
8- Crédits à court terme découverts non compris 6,64 7,96 

 
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officielle de la République Tunisienne.  
Tunis, le 6 octobre 2017. 

Le ministre des finances 
Mohamed Ridha Chalghoum 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 
 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

 
Arrêté du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
26 septembre 2017, portant délégation de 
signature.  

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique,  

Vu la constitution et notamment son article 92, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée et 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu la loi n° 2015-33 du 17 août 2015, portant 
fixation des emplois civils supérieurs conformément 
aux dispositions de l'article 92 de la constitution, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 2014-257 du 16 janvier 2014, 
portant nomination de Monsieur Makram Idriss dans 
le grade d'administrateur en chef du corps 
administratif commun des administrations publiques, 

Vu le décret n° 2014-4210 du 30 octobre 2014, 
fixant le statut particulier au corps administratif de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-310 du 11 
mars 2016, portant délégation de certaines 
prérogatives du chef du gouvernement au ministre de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-1012 du 8 
septembre 2017, chargeant Monsieur Makram Idriss, 
administrateur en chef, des fonctions de directeur 
général des services communs du ministère de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique.  


